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pédibus
Engagement des parents

Les parents des élèves qui profitent du pédibus prennent  

les engagements suivants:

À l’aller, ils assurent que leurs enfants sont présents à 

l’arrêt à l’heure exacte de passage des accompagna-

teurs déterminé dans l’horaire figurant dans le règlement 

d’organisation scolaire. Pour le bon fonctionnement du  

service les accompagnateurs ne peuvent pas attendre les  

retardataires aux arrêts.

Au retour, ils doivent récupérer leurs enfants à l’arrêt 

à l’heure exacte de passage des accompagnateurs 

déterminé dans l’horaire sur les pages suivantes.

Les parents peuvent autoriser leurs enfants à faire le  

trajet seul de l’arrêt à leur domicile. Dans ce cas, ils doivent 

impérativement en informer les accompagnateurs.

Les accompagnateurs ne sont pas responsables du trajet 

arrêt de ligne – domicile des écoliers.

Sauf information préalable par les parents, les écoliers ne 

peuvent pas quitter le pédibus avant l’arrêt le plus proche 

de leur domicile indiqué dans la fiche d’inscription.

Au départ de leur école, les écoliers doivent se  

regrouper devant le point de ralliement de la ligne du  

trajet du pédibus.

Les écoliers doivent respecter les consignes des accom-

pagnateurs et adopter un comportement permettant de 

garantir leur propre sécurité et celles des autres, rester 

groupés et ne pas dépasser l’accompagnateur de tête.

L’administration communale se réserve le droit  

d’exclure les écoliers pour une durée déterminée en cas  

d’avertissements répétés pour comportement agressif, 

violent, dangereux, non-discipliné ou encore intolérable. 

L’inscription au 
service pédibus est 
OBLIGATOIRE via 
le formulaire pages 
15/16.

Règles à respecter par les usagers du pédibus

Si vous avez des suggestions pour l’amé-
lioration de notre service, n’hésitez pas 
à nous en faire part en nous contactant  
par téléphone 399313-1 ou par E-Mail à:  
info@steinfort.lu


